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ACTIVITES PEDAGOGIQUES Colonne1 Colonne2

Description des activités prises en compte Forfait accordé Observations 

Accompagnement de projet pédagogique
Bonus de 30% à 100% du volume de l'EC ou 

UE concernée

Projet à soumettre dans le cadre des NCU, PIA Hybridation ou à 

la composante, Eutopia

Cours TD intégré (enseignement en distanciel en 

synchrone)
1 h pour 1 h  

Tutorat synchrone coef 0,3 pour 10 étudiants 1h de tutorat pour 10 étudiants est rémunérée 0,3 hETD

Tutorat asynchrone coef 0,2 pour 10 étudiants 1h de tutorat pour 10 étudiants est rémunérée 0,2 hETD

Suivi d'apprentis ou contrats professionnels en FA entre 4h et 10 h par apprenti

en fonction du nombre de RV et de visites en entreprise/     7h à 

10h= 2 visites, rapport de stage inclus et soutenance;    4h à 6h = 

1 visite, rapport de stage inclus et soutenance (préconisé en M1); 

bien encadrer les cas où >10h (international, production) ; feuille 

de suivi normalisée

Suivi de stage, sans visite entre 0 h et 1 h par stagiaire

selon longueur du cahier des charges/0,5 à 1h par étudiant pour 

suivi sans visite + correction du rapport et présentation.(Licence) 

En master, 1h sans visite. feuille de suivi normalisée

Suivi de stage, avec visite(s) entre 2h  et 3 h par étudiant
selon longueur du cahier des charges (inclus rapport de stage et 

soutenance éventuels); feuille de suivi normalisée

Suivi de stage international entre 1 h et 2 h par étudiant
selon longueur du cahier des charges/1 à 2h par étudiant ; feuille 

de suivi normalisée

Mémoires

entre 0 et 2h par mémoire 

principal/mémoire de fin d'études en 

master

Mémoire nécessitant un acccompagnement et suivi de l'étudiant 

régulier. Pour rappel : 2h pour le TSNR des formations MEEF

Responsable des études/ année et filière (niveau L) entre 16h et 48h

 La direction des études assure la coordination des relations avec 

les étudiants, quand ce poste est différencié de la responsabilité 

de filière. La définition de la direction des études doit être 

précisée.

 Projet tutoré exclusif de mémoire- entre 5h et 15h par projet
par projet/groupe d'étudiants : 5h à 15h selon cahier des charges 

défini par diplôme et validé par le directeur de composante

Cadrage 

ouvert aux 

vacataires

Formation continue 1h à 2,95h pour 1 h

 FC pour public spécifique = cours créé exclusivement en FC et 

inexistant en formation initiale. A valider par la CPM et le 

directeur de composante. 

Cadrage 

réservé aux 

vacataires

Evaluation d’une VAE entre 2h à 3h par dossier

Par le responsable de la formation (ou son représentant) ; 

comprend l’évaluation du dossier, l’entretien avec le candidat et 

la participation au jury de VAE. 

Participation jury de VAE 1h par dossier
Concerne les membres du jury hors responsable de formation 

(ou son représentant).

Cadrage 

ouvert aux 

vacataires

Responsable pédagogique de site 72h  (0h à 72h)
Il est représentant du directeur de la composante sur un site. (En 

fonction des missions)

II - Activités d'encadrement d'étudiants en formation initiale, continue, dans le cadre de l'apprentissage et de 

la VAE

Cadrage 

ouvert aux 

vacataires

III - Responsabilité de structures ou de missions pédagogiques

Cadrage 

(ouvert aux 

vacataires)

I - Innovation pédagogique

REFERENTIEL D’EQUIVALENCES HORAIRES ETABLI EN APPLICATION DU II DE L’ARTICLE 7 DU DECRET 84-431 MODIFIE ET DE L’ARRETE 

DU 31 JUILLET 2009

REFERENTIEL et CADRAGE CY  

 les modalités de mise en œuvre de ce référentiel sont à apprécier sans préjudice des dérogations accordées au 

personnel de l’ex-EISTI dans l’attente de l’élaboration d’un référentiel spécifique aux filières ingénieurs

L'application du cadrage est à définir dans chaque composante



Directeur de département ou collège disciplinaire entre 32h et 64h

Enveloppe de responsabilités - en fonction du nombre 

d'étudiants et de la présence ou non d'un directeur adjoint/Liste 

officielle des départements reconnus par le conseil de 

composante.

Directeur adjoint  de département entre 16 h et 32 h

Chef de département (IUT) 96h

Responsabilité licence/master en apprentissage entre 48 h et 96 h
En fonction du nombre de groupes ; si co-responsabilité à 

répartir suivant l'investissement de chacun.

Responsable licence/master  hors apprentissage entre 16h et 48h

Responsable DU entre 16h et 96h

Entre 16h et 32h si le DU est en une année, entre 16h et 64h si 2 

années, entre 16h et 96h si 3 années. Doit-être inclus dans le 

budget du DU.

Référent au sein des composantes ou des 

départements  (handicap, RI, Eutopia, lycée…)
entre 12 h et 48  h

Enveloppe de 48h maximum / mission ponctuelle d'appui à la 

structure. Préciser la tâche et la structure (département, 

composante, etc…)

Description des activités prises en 

compte
Forfait accordé Observations

Directeur laboratoire de recherche entre 24 h et 96 h En fonction des effectifs premanents du laboratoire, des thèses 

soutenues  et de la dangerosité (moitié prise en charge 

présidence, moitié composante)

Direction d'écoles doctorales et du collège doctoral entre 30h et 50h En fonction de la taille

Directeur de plateforme ou de fédération  12h à 24h 12h pour les fédérations et 24h pour une plateforme

Montage ou coordination d'un projet ou structure de 

recherche
24h, 32h ou 48h

Selon l'ambition du projet. Procédure gérée au sein de la 

direction recherche

Description des activités prises en 

compte

Forfait accordé et 

propositions
Observations et propositions

Chargé de mission entre 10 h et 96 h missions de la présidence ou composante

Vice-président délégué ou adjoint entre 64 h et 96 h

Vice-président entre 96h et 192h

Directeur de composante 192 h

Directeur adjoint d'une composante entre 32 h et 128h en fonction de la taille de la composante et du nombre d'adjoints

Direction de structures internes autres (graduate 

school, CYSUP)
entre 10h et 192h 

Membre du Conseil d'Etablissement Restreint 15h
(5h en plus pour les membres du conseil restreint PU, pour les 

membres de la section disciplinaire)

Mission ponctuelle ou coordination d'une structure 

de valorisation/diffusion

entre 10 h et 64 h préciser la nature de la fonction/ Mission à faire valider en CA

Appui à l'IEA, organisation d'un cycle thématique entre 10h et 32h pour l'ensemble du cycle selon la mission et la taille du cycle

ou valorisation de la recherche

II - Activités de communication, de diffusion  des résultats de la recherche ou de culture scientifique et 

I - Activités de direction de structures

II- Activités de l'exploitation ou de la gestion d'un équipement scientifique

III - Activité d'animation de projet scientifique

IV -  Activités de valorisation

AUTRES ACTIVITES OU ACTIVITES MIXTES

I - Responsabilité d'une structure ou  au sein d'une structure

ANIMATION, ENCADREMENT                                                                                                                         


